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maintenus sous les drapeaux.

TRANSMIS PAR

M. LE PRÉSIDENT DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE

M. LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE

(Renvoyé à la Commission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 20 décembre 1957.

Monsieur le Président,

Dans sa séance du 18 décembre 1957, l'Assemblée Nationale a
adopté , en première lecture, un projet de loi relatif à la situation, en
matière de contrat de travail, des jeunes gens qui, ayant accompli leur
service militaire légal, ont été maintenus sous les drapeaux.
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Paris. — Imprimerie des Journaux officiels,31, quai Voltaire.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
fai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce projet
de loi , dont je vous prie de vouloir bien saisir le Conseil de la
République.

L'Assemblée Nationale a pris acte de ce que le Conseil de la
République dispose, pour sa première lecture, d'un délai maximum de
deux mois de session à compter du dépôt de ce projet de loi sur son
Bureau .

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi .
Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le Président de l'Assemblée Nationale,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER

L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, le projet de
loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article premier.

L'article 25 a du Livre Ier du Code du travail est complété ainsi
qu'il suit :

« Les dispositions du présent article sont applicables, lors de leur
renvoi dans leurs foyers, aux jeunes gens qui, ayant accompli ' r ur
service militaire légal, ont été maintenus sous les drapeaux. »

Art . 2 .

La présente loi est applicable à l'Algérie.

Délibéré en séance publique, à Paris , le 18 décembre 1957 .
Le Président,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER-


